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Instructions pour l'�tablissement des propositions de projet

Introduction

Les propositions de projet pour la deuxi�me s�rie du programme Campus virtuel suisse
doivent �tre �tablies selon les dispositions de l' "Appel aux propositions" de juillet 2000.

Lors de la proc�dure de s�lection finale, les propositions de projet seront �valu�es par le
Comit� de pilotage du Campus Virtuel Suisse, par des experts internationaux, par des
repr�sentants des universit�s, des �coles polytechniques f�d�rales (EPF) et des hautes
�coles sp�cialis�es (HES) ainsi que par diff�rents Offices f�d�raux. Aussi les instructions
ci-dessous doivent-elles �tre soigneusement prises en compte lors de l'�laboration des
propositions.

Les propositions de projet doivent �tre soumises par le requ�rant principal, professeur
dans une universit�, une EPF ou une HES, qui sera responsable du d�veloppement du
projet et de la coordination entre les partenaires du projet. Il sera assist� pour cette t�che
dÕun coordinateur. Chaque projet doit reposer sur un r�seau regroupant au moins trois
institutions acad�miques suisses (universit�, EPF ou HES) qui poursuivent l'objectif de
d�velopper et d'int�grer le cours dans leurs cursus d'�tudes. D'autres partenaires
universitaires �trangers ou des partenaires commerciaux susceptibles de contribuer au
succ�s du projet sont les bienvenus, � condition de couvrir eux-m�mes leurs frais.

Remise des projets

Les propositions de projet doivent �tre r�dig�es en anglais et contenir un r�sum�. Un
r�sum� suppl�mentaire en allemand, fran�ais ou italien est demand�. Il est n�cessaire
d'utiliser la formule officielle disponible sur le site Internet www.virtualcampus.ch.

La date limite de remise des propositions de projet est fix�e au 20 d�cembre 2000. Elles
doivent �tre d�pos�es en un exemplaire papier et une version �lectronique (format word ou
*.rtf). La version papier est � envoyer � l'adresse suivante:

Conf�rence universitaire suisse
Campus virtuel suisse

Sennweg 2
3012 Berne

et la version �lectronique � deborah.vitacco@cus.ch

Les propositions de projet doivent fournir les informations suivantes:

•  Titre du projet;
•  Chef de projet (requ�rant principal): nom, institution d'attache, adresse, t�l�phone,

t�l�copieur et adresse e-mail;
•  Partenaires du projet: nom, institution d'attache, adresse, t�l�phone, t�l�copieur et

adresse e-mail;
•  Description du projet: domaine / branche/ champ / sujet;
•  Objectifs p�dagogiques et didactiques;
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•  Contenu du cours;
•  Structure et design du site web;
•  Mat�riel informatique et logiciels pr�vus, outils informatiques, plate-forme;
•  Degr� d'int�gration du cours dans les cursus existants;
•  Degr� pr�vu de r�duction des cours en pr�sentiel;
•  Nombre de cr�dits d�livr�s (points ECTS par exemple) / reconnaissance;
•  Nombre d'�tudiants de toutes les universit�s partenaires qui, d'apr�s leur cursus,

doivent suivre ce cours, et nombre dÕ�tudiants potentiels d'autres universit�s suisses;
•  R�le de chaque partenaire (r�partition des travaux);
•  Domaines de comp�tence du chef du projet et des partenaires du projet (p.ex.

enseignement, recherche, etc.);
•  Comp�tence du chef du projet et des partenaires du projet en mati�re de m�dias et de

technologies de l'information;
•  Plan de travail d�taill�, structur� en phases de 6 mois (�tapes de d�veloppement),

passibles de r�vision, et dur�e du projet (maximum jusqu'� la fin 2003);
•  Planification du test pratique du cours;
•  Date de lancement du projet;
•  Co�ts/d�penses d�taill�s (divis�s en salaires, co�ts d'exploitation, appareils et

installations), par ann�e de projet: voir chapitre "Co�ts Ð Financement";
•  Contributions financi�res (en moyens suppl�mentaires et en nature) de l'institution

d'attache du chef de projet et de l'institution d'attache de chacun des partenaires du
projet, ainsi que financement attendu du programme Campus Virtuel Suisse: voir
chapitre "Co�ts Ð Financement" ;

•  Une br�ve revue de projets ou r�alisations similaires disponibles sur Internet
(liens/URLs).

Les propositions de projet doivent �tre sign�es par le chef de projet et par tous les
partenaires du projet.

Ces informations doivent �tre livr�es au moyen du formulaire pouvant �tre t�l�charg� de la
page d'accueil du Campus Virtuel Suisse sur Internet (www.virtualcampus.ch). Veuillez
remplir le formulaire et nous retourner une copie papier et une version �lectronique (par e-
mail, n'envoyez s.v.p. aucun support de donn�es).

Les documents suivants doivent �tre joints � la proposition de projet:

•  Lettre de soutien sign�e par le responsable (par ex. recteur, vice-recteur) de l'institution
d'attache du chef de projet et de toutes les institutions partenaires qui participeront
financi�rement au projet, cela en vue d'assurer son financement et sa poursuite apr�s
l'�coulement du soutien par le Campus Virtuel Suisse (fin 2003);

•  CV du chef de projet (requ�rant), des principaux partenaires du projet et du coordinateur
du projet s'il en existe d�j� un;

•  Profil du personnel destin� � l'impl�mentation du projet (en particulier du coordinateur
du projet).
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Suite de la proc�dure de s�lection

Chaque proposition de projet sera �valu�e par le comit� de pilotage Campus Virtuel Suisse
en fonction des crit�res mentionn�s au chapitre "Conditions et crit�res de s�lection des
projets", ainsi que des conditions g�n�rales du programme (Appel aux propositions). A cet
effet, le comit� de pilotage pourra faire appel � des experts p�dagogiques externes.

Le comit� de pilotage prendra �galement contact avec des repr�sentants des rectorats et
des directions de toutes les hautes �coles concern�es pour discuter de diff�rents aspects
des projets re�us et du soutien que les institutions pourront leur accorder.

Le comit� de pilotage soumettra une liste des projets � financer par le programme Campus
Virtuel Suisse � la Conf�rence universitaire suisse (CUS) nouvellement cr��e (d�s janvier
2001). Les auteurs des propositions de projet s�lectionn�es en seront inform�s � la fin du
mois de f�vrier 2001. Les d�cisions de financement seront prises par la CUS en avril 2000
sur la base des plans financiers d�taill�s. Les conditions du programme impliquent qu'un
contrat soit sign� par tous les partenaires du projet.

Pour de plus amples informations, veuillez vous adresser � Madame Deborah Vitacco,
coordinatrice du programme Campus Virtuel Suisse.
T�l. 031 306 60 67, e-mail:  deborah.vitacco@cus.ch
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Conditions et crit�res de s�lection des projets

Les propositions de projet doivent viser les objectifs cit�s au point 2.1 de l' "Appel aux
propositions" de juillet 2000 (voir le site Internet http://www.virtualcampus.ch). Elles seront
�valu�es selon les crit�res suivants:

•  R�seau des participants (professeurs) et des institutions (universit�s, etc.) et leurs
contributions individuelles.

•  D�finition d'objectifs p�dagogiques pr�cis, sc�narios et contenus. Remplacement de
cours traditionnels. Part d'enseignement frontal / cours / s�minaires et tutorats.

•  S�lection du mat�riel informatique et des outils logiciels. Le recours � l'une des plates-
formes suivantes serait id�al: Ariadne, Learning Space, Top Class ou WebCT. Des
renseignements et de l'aide � propos des outils logiciels peuvent �tre obtenus sur le
site Internet www.edutech.ch/edutech/tools/default_e.asp. Pour les questions
techniques, veuillez vous adresser � Monsieur Rolf Brugger (rolf.brugger@unifr.ch) ou �
Monsieur Jacques Monnard (jacques.monnard@unifr.ch).

•  Int�gration du cours � d�velopper, au niveau national (dans les plans dÕ�tudes existants
des partenaires, syst�me de cr�dits) et au niveau international (ECTS, mobilit�)

•  Nombre annuel d'�tudiants directement concern�s par le cours et les modules (soit les
�tudiants qui d'apr�s leur cursus doivent suivre ce cours)Ê; d'autre part, nombre
d'�tudiants vis�s d'autres universit�s suisses.

•  Aspects de l'interactivit� (hyper-media et link-architecture)

•  Potentiel dÕinnovation, qualit� et possibilit� de r�alisation du projet de cours. Plan de
travail (il est recommand� qu'un projet pr�voie 2/3 de son temps pour la phase de
d�veloppement du cours et 1/3 pour la phase de test et de mise en pratique).

•  Plurilinguisme.

•  Collaboration avec des partenaires commerciaux du point du vue du contenu et du
support technique
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Co�ts Ð Financement

Le programme Campus virtuel suisse concerne le domaine des hautes �coles
(universit�s, EPF, HES). La Conf�d�ration a pr�vu une enveloppe de 30 millions de francs
pour les universit�s cantonales pour l'ensemble du programme. 10 millions de francs
pourront �tre attribu�s lors de ce dernier tour. La participation des EPF et des HES est
financ�e par l'Office f�d�ral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) et
par le Conseil des EPF. Certaines activit�s transversales concernant l'ensemble des
hautes �coles - financ�es en particulier dans le cadre des mandats - pourront �tre
financ�es par le programme.

Le financement du programme Campus virtuel suisse s'inscrit dans le cadre des nouvelles
contributions li�es � des projets selon la nouvelle loi sur lÕaide aux universit�s (LAU).

Contributions propres des universit�s partenaires d'un projet

Selon les articles 21, al. 2 et 3 LAU et 45, al.1 de son ordonnance, les cantons
universitaires, les universit�s et les institutions universitaires participant � un projet sont
tenus en principe de prendre � leur charge 50 pour cent du co�t du projet.

La mise � disposition d'appareils et de moyens d'exploitation, de contributions aux frais de
r�union et de voyage, les loyers des locaux lou�s sp�cialement pour la r�alisation du
programme ainsi que les salaires des collaborateurs au projet peuvent �tre pris en
consid�ration lors du calcul de la contribution propre de l'institution. A cet �gard, des co�ts
d'overhead de 20% des salaires pourraient �tre pris en compte pour autant qu'ils ne
figurent pas aussi sous d'autres points. Cependant, la contribution de l'institution devrait
comprendre aussi bien le financement de d�penses sp�cialement engag�es pour le projet
Campus virtuel suisse ('real money') que des contributions en nature de l'institution, soit la
mise � disposition du programme Campus virtuel suisse de personnel, d'appareils et
moyens d'exploitation de l'institution, qui servent d�j� en partie � d'autres activit�s de
l'institution ('virtual money').

Co�ts et financement du projet propos�

Les co�ts des projets peuvent comprendre les d�penses suivantes: les salaires selon
l'usage local (salaires bruts), les appareils et installations (y c. frais de logiciels/licences),
les moyens d'exploitation, les loyers des locaux lou�s sp�cialement ainsi que les frais de
r�union et de voyage. La partie principale des d�penses financ�es par le programme doit
n�anmoins porter sur les salaires. A cet �gard, il y a lieu de pr�ciser qu'il n'est pas pr�vu de
financer par l'interm�diaire du programme le salaire de doctorants, �tant donn� qu'il ne
s'agit pas d'activit�s de recherche mais essentiellement de d�veloppement.

Veuillez indiquer dans le formulaire, pour chacune des ann�es du projet, d'une part, les
d�penses pr�vues articul�es selon les diff�rentes cat�gories et, d'autre part, leur
financement envisag�. Celui-ci comprendra, d'une part, pour chacun des partenaires, les
contributions en esp�ce ('real money') et les contributions en nature ('virtual money') ainsi
que, d'autre part, le financement attendu du programme Campus virtuel suisse.
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Veuillez noter que les d�penses de tous les partenaires participants (universit�s, EPF et
hautes �coles sp�cialis�es) doivent �tre mentionn�es. Au tableau 2, les contributions
propres et les cr�dits demand�s au Campus Virtuel Suisse doivent �tre indiqu�s
s�par�ment. Les cr�dits demand�s doivent �tre r�partis entre contributions pour les
universit�s, pour les EPF et pour les HES (voir tableau 2a). Les contributions propres
doivent couvrir au moins 50% des co�ts totaux.


